
SANTÉ / Un accès à des soins de qualité, partout et pour tous

Urgence pour la santé, 
La région s’engage

 L 
e système de pro-
tection sociale en 
France est fondé 
sur deux principes 
majeurs  : l’égal 
accès aux soins et 
le libre accès aux 
soins. Les récentes 

mesures gouvernementales (dé- 
remboursement, forfait hospitalier, sup-
pression de postes et de lits, etc.) ont 
contribué à fragiliser cet acquis social.

Urgence pour les urgences ! 
Trois millions de Franciliens se ren-
dent dans un service d’urgences hos-
pitalières chaque année. De nombreux 
services, faute de moyens, ne sont 
pas en situation d’accueillir digne-
ment et efficacement leurs patients 
malgré l’énergie et la compétence des 
personnels. Après avoir participé à 
leur équipement, notamment en 
matière de radiographie, le conseil 
régional d’Île-de-France mettra en 
œuvre un plan de rénovation mas-
sive des lieux de soins et d’accueil 
ainsi que des SAMU franciliens.

Une offre de proximité  
partout et pour tous 
Plus de 100 communes franciliennes 
manquent de personnels de santé 
(médecins, infirmières, psycholo-
gues, etc.). Pour lutter contre cette 
inégalité dans l’accès aux soins, la 
Région Île-de-France proposera des 
Contrats RéciproSanté offrant une 
aide financière à la scolarité des étu-
diant-e-s en médecine ou en forma-
tions sanitaires et sociales souhaitant 
exercer ou accomplir des stages dans 
ces zones sous-équipées. Elle parti-
cipera à l’ouverture de maisons plu-
ridisciplinaires et à l’installation de 
centres de santé, qui pratiquent le 
tiers-payant de secteur  1 et qui 
offrent une facilité d’accès à la 
consultation, un large éventail de 
spécialités et des plateaux techni-
ques étendus.

20 000 logements étudiants créés en 6 ans. Apprentis : une prise en charge du trousseau d'outils professionnels.

Urgences hospitalières : un programme de rénovation pour plus d'efficacité.

“La santé est un enjeu majeur pour les Franciliens.  
Face à la politique inégalitaire de l’État, la Région s’engage.”  

 Olivier Lyon-Caen, chef du service de neurologie à l’hôpital de la Salpêtrière et candidat à Paris (75)

Mieux prévenir les risques 
La Région créera, dès la rentrée 2010, 
un Pass contraception qui permettra 
d’accéder à une consultation médicale 
gratuite, à tous les modes de contra-
ception et, si nécessaire, à des analyses 
médicales. Nous poursuivrons notre 
accompagnement des centres du Plan-
ning familial et des centres IVG. Par 
ailleurs, nous améliorerons, par le sou-
tien aux structures et aux projets, la 
prise en compte de la santé mentale 
en favorisant le diagnostic, l’accompa-
gnement, l’orientation et la prise en 
charge psychothérapeutique. Un obser-
vatoire régional de la santé au travail 

sera également créé, réunissant élus, 
partenaires sociaux et médecins du 
travail afin de promouvoir, au niveau 
régional, les orientations politiques en 
matière de santé et de sécurité au tra-
vail. La Région lancera, en particulier 
auprès des plus jeunes, des projets en 
matière de nutrition, de lutte contre 
l’alcoolisme et les conduites à risques. 
Nous amplifierons nos actions de lutte 
contre le Sida, en lien avec le Crips. 
Nous  développerons enfin un pro-
gramme de recherche et de dépistage 
dédié aux maladies rares (maladies 
orphelines, drépanocytose, trypano-
somiase, etc.).  

3 mesures 
concrètes

Micro-crédit  
social pour 
réaliser  
vos projets 
Avec ses partenaires 
associatifs et bancaires,  
la Région s’engage à faire 
bénéficier les personnes 
rencontrant des difficultés 
d'accès au crédit, de prêts  
à taux zéro.

Une licence 
sportive pour 
tous les jeunes 
Franciliens
Nous aiderons les familles 
franciliennes enparticipant  
au financement d'une  
licence sportive pour  
les jeunes de 6 à 26 ans 
sous conditions  
de ressources. 

 Chiffre clé

60 000
places créées en 
structures spécialisées  
pour les personnes  
en situation de grande 
dépendance ou  
de handicap, avec  
un plan spécifique  
pour l'autisme.
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Pour un parcours 
autonomie jeunes

 L 
a situation des jeunes est 
un révélateur de la socié-
té, un miroir de ses évo-
lutions. Consciente de 
leurs difficultés, la Région 

doit agir au quotidien.

Une couverture universelle
Santé, logement, mobilité, les jeunes 
Franciliens, quel que soit leur par-
cours, rencontrent les mêmes diffi-
cultés. Pour répondre à leurs besoins, 
la Région offrira à chacun d’eux une 
aide pour le financement d'une 
mutuelle santé. 
La Région proposera également une 
caution solidaire pour tous les jeunes 
tant pour le paiement des loyers que 
pour le dépôt de garantie à l’entrée 
dans le logement. 

Une garantie démarrage
Chaque jeune doit pouvoir débuter sa 
vie d’adulte avec un capital propre. La 
Région proposera une aide personna-
lisée à chacun. Ainsi, la Région, prendra 
en charge le trousseau d'outils profes-
sionnels des apprentis et pré-appren-
tis. Elle mettra également en place des 
dispositifs d'aide au démarrage pour 
les jeunes créateurs d'entreprises. 
Les élèves de classes préparatoires 
bénéficieront du remboursement 
d'une part des frais liés aux concours, 
et les étudiants en formations sani-
taires et sociales d’un financement 
régional de leurs indemnités de sta-
ges d’étude. Enfin, les stagiaires de 
la formation professionnelle rece-
vront une garantie d’indemnité pou-
vant atteindre 800 euros mensuels.

la région au service de sa jeunesse

“accéder à la santé, à un logement et à une formation 
doit être un droit pour chaque jeune.”  

 Benoît Hamon, porte-parole du Parti socialiste et candidat dans les Yvelines (78)

Un passeport pour la mobilité
Pour profiter pleinement de la métro-
pole francilienne, les jeunes doivent 
pouvoir bénéficier des opportunités 
qu’elle offre. Ainsi, le bénéfice de la 
Carte Imagin’R (50% de réduction) sera 
étendu à tous les jeunes non salariés 
de moins de 26 ans, quel que soit leur 
statut, et la participation régionale au 
permis de conduire sera élargie au plus 
grand nombre. Une aide aux séjours à 
l’étranger sera proposée aux étudiants 
et apprentis qui n’ont pas accès à cette 
expérience essentielle. L’ouverture 
culturelle sera facilitée par la création 
d’un Pass culture qui permettra de 
prendre en charge tout à la fois l’ins-
cription à une activité, un conserva-
toire ou une association, mais aussi la 
fréquentation de musées, théâtres ou 

Handicap : 
Un Agenda 22  
pour l'Île-de-France 
La Région veut donner l'exemple 
en favorisant l’intégration  
et l’autonomie des personnes  
en situation de handicap  
par une politique volontariste  
et coopérative dans tous  
les secteurs de son action 
(accessibilité et mobilité, 
logement, formation et emploi, 
culture et loisirs).

En bref

Un Pass contraception 
pour tous les jeunes 
Franciliens

3 

Un plan de rénovation 
des urgences 
hospitalières 

1 

Une aide à l’installation  
des personnels de santé 

2 

En savoir plus :  
www.huchon2010.fr
contact@huchon2010.fr

 P our sortir de la crise du logement, 
il faut construire 60 à 70 000 nou-
veaux logements par an. Construire 
plus implique la mobilisation des 
pouvoirs publics comme des acteurs 
privés.  Pour lutter contre la spécu-
lation et faire baisser les prix, la 
Région engagera un programme  de 
mise à disposition gratuite de ter-
rains pour la construction de loge-
ments sociaux. Aux maires qui 
construisent, la Région proposera un 

un pacte régional pour

LE Logement

Un dispositif 
adapté de 
formation du 
personnel pour 
le maintien  
à domicile”

Des aides 
financières 
personnalisées 
pour équiper  
et adapter  
les logements”

Un plan de 
prévention et 
de lutte contre 
la maladie 
d’Alzheimer”

Quelles priorités pour les seniors ? 

En bref

Caution solidaire pour 
les jeunes en location 
et en colocation

3 

Aide à la mutuelle 
santé

1 

Soutien aux séjours 
à l'étranger

2 

En savoir plus :  
www.huchon2010.fr
contact@huchon2010.fr

cinémas. Par ailleurs, les familles pour-
ront bénéficier d’une participation au 
financement d’une licence sportive 
pour leurs enfants.  

pacte pour atteindre l'objectif régio-
nal de 30% de logements sociaux. 
Plus l'effort de construction sera 
élevé, plus la Région   financera 
d'équipements publics (écoles, 
crèches,etc.) dans la commune 
concernée.  

Soutenir les propriétaires  
solidaires
Des dispositifs existent pour installer 
des locataires modestes dans des loge-

ments privés.  Certaines communes 
disposent d'agences immobilières à 
vocation sociale, la Mairie de Paris a 
inventé le dispositif  “Louez solidaire”. 
La Région soutiendra la diffusion de 
ces initiatives qui permettent de garan-
tir le loyer, d'accompagner le locataire 
et de sécuriser les intermédiaires asso-
ciatifs. Nous demandons, par ailleurs, 
à ce que les collectivités aient leur mot 
à dire en matière d'évolution des loyers 
du parc privé. Pour aider les Franciliens 

qui sont propriétaires de leur logement 
à mieux  assumer leurs responsabilités, 
la Région soutiendra un plan de forma-
tion dans le cadre d'une université des 
copropriétaires. 

Agir pour le logement  
des jeunes 
Avec la crise du logement, les jeunes 
Franciliens sont confrontés aux plus 
grandes difficultés pour accéder à 
leur premier logement. Qu'ils soient 
étudiants, apprentis ou jeunes sala-
riés, la Région s'engage à leurs côtés 
sur des mesures concrètes : 
 Prise en charge de la caution et du 

dépôt de garantie pour les étudiants 
en location et colocation, 
  Création de 20 000 logements 

pour les étudiants, les apprentis et 
les jeunes travailleurs, 

 Financement de 1 000 logements 
partagés pour des étudiants qui s'en-
gagent dans des initiatives culturel-
les ou sociales en Île-de-France.  

En bref

Université  
des copropriétaires

3 

Mise à disposition 
gratuite de terrains 
pour la construction 
de logement sociaux

1 

Pacte avec  
les maires bâtisseurs

2 

En savoir plus :  
www.huchon2010.fr
contact@huchon2010.fr

HQS
Contre la dégradation 
des conditions de 
travail des salariés,  
la Région créera,  
sur le modèle de  
la Haute Qualité 
Environnementale 
(HQE), un label de Haute 
Qualité Sociale (HQS) 
intégrant des critères 
sociaux (santé, égalité, 
sécurité, dialogue, non 
discrimination) projets 
qu'elle finance.

Du concret

La sécurité,  
une compétence  
d’État qui bénéficie  
d’un appui régional 

 Renforcement des 
équipements de sécurité  
dans les transports en commun.

 Téléassistance pour les 
femmes victimes de violences.

 Mise en sécurité des bases  
de loisirs.

un service public  
de l’éducation visant  
la réussite pour tous
La Région s’engage à diminuer 
de moitié le nombre de jeunes 
entrant sans qualification sur 
le marché du travail, en luttant 
contre le décrochage scolaire  
et universitaire. Elle poursuivra  
le projet “Réussite pour tous”  
et doublera le nombre de places  
dans les dispositifs de 2ème chance.

 3 000 
nouvelles places en 
hébergement d’urgence  
pour des personnes sans abri, 
notamment pour des publics 
laissés pour compte par  
les dispositifs existants 
(femmes âgées, jeunes  
en errance, toxicomanes)

 Poursuite de l’éradication  
des bidonvilles


